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ARTICLE 51

Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant : 

« 7° Elles organisent des actions de sensibilisation à la question du handicap pour tous les 
enseignants. ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’accueil des élèves présentant un handicap implique un changement de regard de la société dans 
son ensemble et des enseignants en particulier sur le handicap. Dans cette perspective, tous les 
enseignants doivent être sensibilisés au cours de leur formation initiale à la question du handicap.


